
EXIGENCES 
TECHNIQUES 
MINIMALES

des systemes solaires de pompage d'eau 



 DESCRIPTION 
TECHNIQUE 

ET COMPOSITION 
DU SYSTEME

On entend par un système de pompage solaire l’ensemble des installations suivantes:

• Un corps de pompe immergée avec moteur intégré compatible avec la nature de l’eau pompée,
• Un contrôleur/ onduleur compatible avec la pompe,
•  Un générateur solaire PV d’une puissance suffisante pour le fonctionnement de la pompe 

(voir tableau de l’article 1, chapitre II),
• Une structure support pour la fixation des modules du générateur,
• Les conduites d’eau, conformes avec la nature de l’eau pompée
• Le câblage de connexion électrique, avec un tableau de commande hermétique;
• Les accessoires et les pièces de rechange, (pièces de jonction…)
• Les sondes de protection niveau haut et niveau bas.
• Coffret de protection (coffret, disjoncteur, parafoudre, fusible…)



DIMENSIONNEMENT 

DU SYSTEME
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DIMENSIONNEMENT DU SYSTEME

Connaissance des lieux – Visite de site
L'installation et la mise en service d'un système solaire photovoltaïque 
pour le pompage d'eau nécessite une parfaite connaissance des lieux 
et des sujétions résultant des conditions du site.

Caracteristiques des composants du systeme 
Voici les mentions utiles concernant les caractéristiques 
de l'ensemble du système:

Caractéristiques de la pompe:
• Le type de pompe, la marque
• Le débit nominal horaire et journalier
• La HMT
• La puissance nominale
• La tension nominale d’alimentation
• La tension maximale, Le courant maximal
• Le rendement
• Le diamètre, la section, la Profondeur max d’immersion
• Température maximale de l’eau
• Type de matériaux pour le moteur et le corps de la pompe

Caractéristiques du contrôleur /onduleur:
• Les tensions d’alimentation entrée et sortie
• Les courants nominaux entrés et sortie
• La puissance, Le rendement.
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DIMENSIONNEMENT DU SYSTEME

Caractéristiques du générateur:
• La puissance crête unitaire des modules, la marque.
• La puissance totale du générateur,
• Le nombre de modules,
• La configuration série/parallèle
• La tension nominale,
• Le courant nominal.

Caractéristiques du câblage
• Les types de câblage,
• Longueurs nécessaires, les sections.
• Couleurs normalisées pour le repérage

Caractéristiques de la tuyauterie semi rigide
• Le matériau de fabrication
• Les sections,
• Les accessoires de fixation
• Les pièces de jonction.

Caractéristiques de système de télé-suivi sans fil :
• Rayonnement solaire sur le plan de modules solaires ;
• Température ambiante et sur les modules ;
• Débit pompé (l/s) ;
• Puissance des modules solaires.
• Tension et courant de fonctionnement.

Le système pourra aussi disposer d’autres options tel que : 
l’historique et d’autres options de monitoring et d’analyse des 
performances de l’installation.
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SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES

DU MATÉRIEL
Les caractéristiques techniques par type d’équipement des unités 
demandées, doivent répondre aux spécifications techniques indiquées 
ci-après, et présentées dans des prospectus. 

Le symbole ® spécifie le caractère recommandé de chaque critère. 
Les autres exigences sont obligatoires
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SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES DU MATÉRIEL

Le Générateur solaire photovoltaïque

Le Convertisseur 
Convertisseur DC/AC: si le groupe moto-pompe proposé est à courant 
alternatif:
Ce composant sert primordialement pour transformer le courant continu (DC) que 
fournit le générateur photovoltaïque en un courant alternatif (AC), requis par les 
moteurs à induction,de puissance electrique suffisante pour le bon fonctionnement 
du groupe moto-pompe. En plus, le convertisseur doit incorporer des fonctions de 
protection face à des conditions anormales: baisse du niveau d’eau de la source, 
débordement du réservoir, absence d’isolation dans le générateur, …etc.

1 Les modules photovoltaïques doivent être en Silicium poly cristallin, monocristallin 
ou à couche mince tellurure de cadmium.

2 Les modules photovoltaïques doivent être de même puissance et du même fabriquant.

3 Les modules photovoltaïques doivent être certifiés en accord avec la norme 
internationale IEC-61215.

4 Les modules photovoltaïques en série doivent être protégés avec des diodes by-pass

5 Les générateurs photovoltaïques constitués de en parallèle doivent être protégés contre 
le phénomène de courant inverse

6 Chaque module doit être livré avec les accessoires de fixation en acier inoxydable 
(boulons, écrous, serre-boulon, et rondelles.).

7 Un certificat de garantie par lequel le fabricant s’engage à garantir la qualité et les
performances du module au moins pendant 10 ans.

8
Toute documentation sur le module solaire PV comprenant une fiche technique 
indiquant les caractéristiques de puissances, de courant, de température et de tension, 
les performances électriques et mécaniques doit être fournie.

9 La puissance crête garantie du générateur (sous une irradiation solaire de 1000W/m2 et 
à une température de 25°C) doit être indiquée sur la plaque signalétique.

10
Chaque module doit être muni d’une plaque signalétique sortie usine à impression 
résistante comprenant un numéro de série infalsifiable et un listing des caractéristiques 
correspondant au module portant le numéro de série en question.

11
Les structures de support doivent être capables de résister durant au moins, 10 années, 
aux intempéries sans corrosion ni fatigue importants. Les structures de support doivent 
résister sans dégât à des vents minimums de plus de 80 Km/h. ®

12 Dans le cas de modules photovoltaïques avec un cadre métallique, l’ensemble de 
la visserie et les éléments de fixation doivent être exclusivement en acier inoxydable. ®

13 Le cadre des modules doit être de préférence en aluminium anodisé. ®

14
La protection au moyen de fusibles, pouvant supporter un courant de 2 à 4 fois 
le courant de court-circuit des modules en conditions standards, est particulièrement 
recommandée. ®

1
Le convertisseur doit résister sans dégâts en opération aux conditions suivantes: 
température ambiante de 45°C, un courant DC d’entrée égale à 125% le courant de 
court-circuit du générateur photovoltaïque en conditions standards de mesure, dans 
toute la gamme de tensions DC possibles de fonctionnement.

2
Le convertisseur doit être protégé face à des surtensions induites à l’entrée, à l’aide d’un 
parafoudre de classe C, tel que défini par IEC 61024, placé entre chacun des pôles (+ 
et -) isolé de la terre, et la terre propre du système. L’installation de ce dispositif doit 
répondre aux règles de l’art définis aussi par la norme IEC 61024.

3 Le système de pompage doit être protégé contre le blocage mécanique de la pompe.

L'Armoire de protection
Une armoire d’isolation des modules solaire photovoltaïques et de 
protection contre les décharges atmosphériques doit être fournie.
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1 Entrées de commande pour protection contre le fonctionnement à sec, 
commande à distance, etc...

2 Protection contre inversion de polarité, surcharge et surchauffe.

3 (Minimum Power Point Tracker) MPPT intégré.

4
Le contrôleur DC/DC doit être protégé avec un coffret qui garantit 
un niveau de protection IP 3.2, comme défini à la norme IEC529, si 
l’installation est á l’intérieure, mais, il doit être IP 54 si l’installation est 
á l’extérieure. ®

5 Un certificat de garantie par lequel Le prestataire s’engage à garantir la 
qualité et les performances au moins pendant 2 ans.

6 Signalisation de la commande et surveillance. ®

Le Groupe Motopompe 
Si le groupe Motopompe proposé est à courant alternatif:

4 Le système de pompage doit être protégé contre l’éventualité de débordement d’eau 
dans le réservoir de stockage.

5 Le convertisseur doit être protégé avec un coffret qui assure un degré de protection
d’au moins, IP 3.2, comme défini à la norme IEC 529. ®

6 Un certificat de garantie par lequel Le prestataire s’engage à garantir la qualité et les 
performances au moins pendant 2 ans.

7
Le convertisseur doit être protégé avec un coffret qui garantit un niveau de protection
IP 3.2, comme défini à la norme IEC529, si l’installation est á l’intérieure, mais, il doit 
être IP 54 si l’installation est á l’extérieure. ®

Contrôleur DC/DC : si le groupe moto-pompe proposé est à 
courant continu:
Ce composant sert à contrôler le système de pompage et la signalisation 
des états de fonctionnement et doit avoir les caractéristiques ci-après:

1 Tous les matériaux du groupe motopompe doivent être résistants à la corrosion de l’eau.

2 La fixation du groupe motopompe doit être ferme, assurer sa position verticale, et
supporter la tendance de recul au démarrage.

3 La pompe doit être protégée contre le fonctionnement à sec.

4 La protection contre la perte de l’eau dans le puits devra inclure une temporisation qui
assure la récupération du niveau de l’eau, avant de redémarrer le pompage.

5 Le matériau de la pompe doit être résistant à l’humidité et à la dureté de l’eau du puits
(acier inoxydable). 

6 La motopompe doit être livrée avec contrôleur DC/AC. Si elle est intégrée dans la pompe
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Si le groupe Motopompe proposé est à courant continu

7 Un certificat de garantie par lequel Le prestataire s’engage à garantir la qualité et les
performances de la moto-pompe pendant 2 ans

8
Le système de pompage doit supporter sans dommage aucun, au moins 5000 cycles 
démarrage - arrêt, dans les conditions d’opération définies par : une hauteur maximale
de pompage, et un générateur photovoltaïque fonctionnant en conditions standards de 
test. ®

9 La pompe doit fonctionner dans les conditions d’eau les plus extrêmes, en termes de
salinité et d’ensablement. ®

1 Tous les matériaux du groupe motopompe doivent être résistants à la corrosion de l’eau.

2 La fixation du groupe motopompe doit être ferme, assurer sa position verticale, et
supporter la tendance de recul au démarrage.

3 La pompe doit être de type immergée.

4 La pompe doit être protégée contre le fonctionnement à sec.

5 Le matériau de la pompe doit être résistant à l’humidité et à la dureté de l’eau du puits 
(acier inoxydable).

6 La moto-pompe doit être livrée avec contrôleur DC/DC.

7 Un certificat de garantie par lequel le fournisseur s’engage à garantir la qualité et les 
performances de la moto-pompe doit être fournit pendant 2 ans.

8
Le système de pompage doit supporter sans dommage aucun, au moins 5000 cycles 
démarrage - arrêt, dans les conditions d’opération définies par : une hauteur maximale
de pompage, et un générateur photovoltaïque fonctionnant en conditions standards de 
test. ®

9 Les moteurs qui opèrent directement en DC, doivent être du type ‘sans balais. ®

10 La pompe doit fonctionner dans les conditions d’eau les plus extrêmes, en termes de 
salinité et d’ensablement. ®

Câblage

1 Les câbles extérieurs doivent être spécifiquement adaptés pour supporter les 
intempéries.

2 Tous les terminaux des câbles doivent permettre une connexion sure et robuste
mécaniquement. Ils doivent avoir une résistance électrique basse.

3 L’ensemble du câblage doit être clairement signalé (couleurs différentes, …etc.).

4
La section du câble doit permettre de limiter les pertes de tension entre le générateur 
et le convertisseur à moins de 2%, et à moins de 3% entre le convertisseur et l’entrée du 
groupe motopompe. Cette spécification s’applique à la condition du courant maximum en
fonctionnement, avec le générateur opérant dans les conditions standards. ®

5
Le câble doit assurer des pertes de tension inférieures à 0.5% de la tension nominale de
fonctionnement. Ceci s’applique pour chaque terminal individuel et dans les conditions 
du courant maximum de fonctionnement. ®

Support pour modules 
Conception:

•  Le support des modules doit être conçu pour assurer un montage 
par ancrage avec des socles en béton (profondeur minimale 
seront définis selon la nature du site)

•  Les structures support doivent résister à au moins 10 ans 
d’exposition extérieure sans signe significatif de corrosion ou 
fatigue,

•  Le support doit être confectionné d’une manière à assurer une 
bonne stabilité du générateur solaire face à des vents de vitesses 
importantes (plus de 80km/h),

•  L’angle d’inclinaison du support doit être optimisé entre 30° et 45° 
sauf demande spécifique du maitre d’ouvrage.

•  Le montage du support doit être conçu d’une manière à laisser 
un espace vide suffisant entre la base des modules et la surface 
d’installation (40 cm)
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Caractéristiques mécaniques
•  Le matériau de construction du support doit être en acier inoxydable ou en 

aluminium ou le cas échéant en acier galvanisé à chaud avec une couche 
protectrice de 30 µm environ après perçage et sondage,

•  Le support doit être muni de tous les accessoires nécessaires pour son ancrage: 
Boulons, rondelles, écrous, tiges, etc.,

•  Les accessoires du support doivent être de même nature de matériel.

Un schéma explicatif doit être fourni avec le matériel afin de définir en détail 
l’assemblage et le montage du support et indiquer les dimensions générales 
du support, le nombre des tiges métalliques, le nombre de modules à fixer 
sur le support.

Documents à fournir
•  Note technique indiquant le mode de fonctionnement, le mode 

d’installation et les données techniques spécifiques (en langue 
française),

•  Certificats de conformité aux standards internationaux des 
différents composants du système, attestant le respect des 
spécifications techniques proposées.

• Schémas de câblage électrique.
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VERIFICATION
ET ESSAIS 



VERIFICATION ET ESSAIS 

Verification et essais prealable a la mise en service
Avant la mise en service de l'installation solaire de pompage d'eau, il est 
indispensable de procéder aux vérifications suivantes: 

• La conformité aux spécifications techniques du matériel
• Le bon fonctionnement de l'installation solaire photovoltaïque
• Les dispositifs de commande, de contrôle, de sécurité, de secours
• La bonne tenue des matériels en toute circonstance

Verification et essai prealable a la reception 
provisoire 
La réception provisoire du matériel est prononcée si les conditions 
suivantes sont remplies:

•  Les résultats d’essais du matériel et de sa fourniture sont 
conformes aux conditions d’emploi auxquelles il est destiné  
et conformément aux spécifications techniques;

• Les essais indiqués ci-dessus sont réalisés sans incident.
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GARANTIES DE FONCTIONNEMENT

RECEPTIONS
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GARANTIES DE FONCTIONNEMENT- RECEPTIONS

Il est à noter que chaque pièce remplacée sera garantie à nouveau 
pendant la durée fixée ci- avant. Cette garantie doit inclure:

•  La maintenance gratuite en bon état de fonctionnement du 
matériel livré ;

•  La prise en charge des frais de modifications, réglages et mises 
au point nécessaires pour que le matériel soit conforme aux 
normes de performance et de productivité prévues au marché et 
procéder aux essais de contrôle y afférent.

•  Le remplacement à titre gratuit, par un matériel identique à celui 
reconnu, défectueux, lorsque sa remise en état ou réparation 
n’est pas possible.

Par ailleurs, les équipements de pompage d'eau solaires doivent 
être fournis avec des fiches techniques qui mentionnent leur âge, 
leur état et leur rendement.

• La conformité aux spécifications techniques du matériel
• Le bon fonctionnement de l'installation solaire photovoltaïque
• Les dispositifs de commande, de contrôle, de sécurité, de secours
• La bonne tenue des matériels en toute circonstance

Le matériel fourni doit fonctionner et être garanti par le prestataire. Le 
prestataire doit assurer un bon fonctionnement correspondant à la conception 
et répondant à la mise en œuvre des meilleures qualités techniques avec une 
construction et à un montage soigné. 

Pendant ce délai de garantie, toutes les pièces qui présenteraient un vice de 
matière ou de construction, non dues à une intervention non conforme à la 
configuration d’origine, devront être remplacées dans les plus brefs délais aux 
frais de Le prestataire.
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OBLIGATIONS
DIVERSES
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Provenance, qualité et origine des matériaux 
•  Le prestataire est tenu d’établir les plans et schémas d’exécution avant 

le commencement des travaux ;
•  Le dégagement et le nettoiement devront être exécutés sur le chantier 

au fur et à mesure de la finition de chaque partie d'ouvrage;
•  Le prestataire ne doit en aucun cas abandonner le chantier dans le cas 

où son arrêt de chantier lui est notifié par le maître d’ouvrage.
•  Le prestataire a une obligation de résultat (fonctionnement, sécurité 

et pérennité de l'installation, de production annuelle d'électricité, respect 
des délais de raccordement et de mise en fonctionnement, etc.

•  Le prestataire sera tenu de fournir une installation complète, en ordre de marche, 
conforme à toutes les règles de l'art, sans pouvoir considérer comme limitatives, 
pour cette fourniture, les indications portées aux devis descriptif et plans.

•  Le prestataire devra proposer une implantation et un dimensionnement de 
tous les éléments supports et les éléments de l’installation, sur une surface 
utile disponible.

Provenance, qualité et origine des matériaux 
Les matériaux et équipements doivent satisfaire aux normes marocaines en 
vigueur ou à défaut, aux normes internationales et aux règles de l’art usuelles. 
Ainsi, le lieu de provenance des matériaux ne peut en aucune façon laisser 
préjuger de leur qualité.

L-AMEE a réalisé ce guide des exigences minimales 
des systèmes de pompage solaire avec la collaboration de 

l’Association Marocaine des Industries Solaires et Eoliennes 
(AMISOLE), avec le soutien du projet GEF- Pompage solaire.

Imprimé sur du papier 100% recyclé
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